
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

Arrêté du Gouvernement wallon relatif au Fonds social de PEau, modifiant certaines
dispositions du Code de PEau et modifiant l'arrêfé du Gouvernement wallon du 16

novembre 2000 portant exécution du décret du 6 mai 1999 relatif à rétablissement, au
recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes

Le Gouvernement wallon,

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, telle que modifiée, l'article
20;

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à rétablissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales walloimes, les articles 6, alméa 2, remplacé par le décret du 19

septembre 2013, 10, remplacé par le décret du 19 septembre 2013,11, remplacé par le décret
du 19 septembre 2013, l Ibîs, § 1er, inséré par le décret du 19 septembre 2013, l lier, inséré par
le décret du 19 septembre 2013, \\quaîer, inséré par le décret du 28 novembre 2013, 12,
remplacé par le décret du 19 septembre 2013, \2bis, inséré par le décret du 19 septembre 2013
et modifié en dernier lieu par le décret du 21 décembre 2016, \1quater^ inséré par le décret du
19 septembre 2013 et modifié par le décret du 28 novembre 2013, 13, modifié par le décret du
22 mars 2007, 14, alinéa 1er, modifié par les décrets des 22 mars 2007 et 30 avril 2009, 15,
remplacé par le décret du 10 décembre 2009 et modifié par le décret du 28 novembre 2013, 16,
alinéa 1er, modifié par le décret du 22 mars 2007, \.1bis^ § 1er, e., inséré par le décret du 22 mars

2007 et modifié par le décret du 10 novembre 2009, l Ms, § 2, alinéa 3, inséré par le décret du
19 novembre 2013,19, alméa 2, modifié par les décrets des 22 mars 2007 et 10 décembre 2009,
2Ws, inséré par le décret du 10 décembre 2009, 25, alinéa 1er, remplacé par le décret du 10
décembre 2009 et modifié par le décret du 28 novembre 2013, 26, alinéa 1er, 27, remplacé par
le décret du 17 janvier 2008 et modifié par le décret du 10 décembre 2009,27bis, inséré par le
décret du 10 décembre 2009, 63, § 2, î°, remplacé par le décret du 22 mars 2007 et modifié par
le décret du 12 décembre 2014, et 64, remplacé par le décret du 13 décembre 2017 ,

Vu le Livre II du Code de PEnvirormement constituant le Code de l'Eau, les articles D.242,

D.243, D.245, D.249, D.250, D.251, alinéa 2, et D.282, alinéa 2, inséré par le décret du 12
décembre 2014 ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 16 novembre 2000 portant exécution du décret du 6

mai 1999 relatif à rétablissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes

régionales wallonnes ;
Vu la pallie réglementaire du Livre II du Code de l'Environnement contenant le Code de

l'Eau ;

Vu le rapport du 18 mars 2019 établi conformément à l'article 3, 2°, du décret du 11 avril
2014 visant à la mise en oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les

femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des
politiques régionales ;

Vu l'avis n° 65.881/4 du Conseil d'Etat, donné le 20 mai 2019, en application de l'article 84,
§ 1er, alinéa 1er, 2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordoimées le 12 janvier 1973;

Considérant le courrier de la SPGE daté du 8 février 2019 proposant une modification de
l'article D.243 du Livre II du Code de l'Envh'onnement contenant le Code de l'eau ;

Considérant l'avis du Comité de contrôle de Feau ;
Considérant l'avis du comité ministériel et de l'organe de concertation sollicité conformément

à Raccord de coopération-cadre du 27 février 2014 entre la Communauté française, la Région
wallonne et la Commission communautaire française 'relatif à la concertation intt'a-



francophone en matière de santé et d'aide aux personnes et aux principes communs applicables

en ces matières' daté du 18 juin 2019 ;
Considérant que la modification du cadre organique du Service public de Wallonie décidée

par le Gouvernement wallon le 19 Juillet 2018 nécessite Fadaptation de l'an'êté du
Gouvernement wallon du 16 novembre 2000 portant exécution du décret du 6 mai 1999 relatif
à rétablissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes ;

Considérant, en effet, que cette réglementation vise spécifiquement les deux directions

fiscales du Service public de Wallonie Agriculture, Ressources NatoeUes et Enviroimement à
savoir la Direction des Instniments économiques et la Dh'ection des Outils financiers dont la

dénomination a changé du fait de leur fusion ;
Considérant que la dénomination de la nouvelle entité est la Direction des Instruments

économiques et des Outils financiers ;
Considérant qu'il faut également prendre en compte le fait que la nouvelle entité créée est

rattachée au Département du Sol et des Déchets ;
Considérant les propositions du groupe de travail constitué par la Société publique de gestion

de l eau (S.P.G.E.), Aquawal, les distributeurs d'eau et la Fédération des CPAS pour améliorer
Putiiïsation du Fonds social de Peau ;

Sur la proposition du Ministre de PEnvu'onnement ;

Après délibération,

ARRÊTE:

Article 1er. Le présent arrêté règle, en application de l'artîcle 138 de la Constitution, une
matière visée à l article 128 de celle-ci.

Chapitre 1e1. Dispositions modificatives de la partie réglementaire du Livre II du Code
de PEnvironnement contenant le Code de l'Eau

Art. 2. L'article R.311 du même Livre, remplacé par l'arrêfé du Gouvernement wallon du 23

février 2017, est remplacé par ce qui suit :

« Ait. R.311. § 1e1'. Les distributeurs, la S.P.G.E. et les C.PA.S. participent au fonctionnement
du Fonds social de l'eau selon les modalités visées aux paragraphes 2 à 4.

§ 2. Les disb'ibuteurs ;

1° identifient, lors de la clôture de l'exercice comptable ou du budget, dans leurs comptes et
budgets, une provision pour les dépenses d'intervention, une pour les dépenses de
fonctioimement des C.P.A.S., une poixr les dépenses d'améliorations teclmiques et une pour les

dépenses de fonctionnement de la S.P.G.E. ;
2° communiquent à la S.P.G.E., pour le 28 février de chaque année, un rapport dactivité

reprenant au rmmmum :

a) le volume, en mètre cube d'eau, facturé l'aimée précédente ;

b) le montant des fonds utilisés destinés aux améliorations techniques, leur affectation et les
montants correspondant aux types d'interventions amsi que le solde non utilisé de l'année

précédente à verser à la S.P.G.E. conformément au 3° ;
e) le solde de la contribution au Fonds social de l'eau de l'aimée précédente ;

3° versent à la S.P.G.E., pour le 31 mars de chaque année :
a) sur le compte dénommé « frais de fonctionnement », dbc pour cent du montant de la
contribution dont ils sont redevables en vertu de l'article D.240, alinéa 1er, 2° et 3°, de la partie

décrétale ;



b) sur le compte « solde de la contribution à affecter »» le solde du compte dénommé
"contribution au Fonds social de l'eau » et le solde du compte dénommé « contributions au

Fonds d'améliorations techniques », arrêté au 31 décembre de l'année précédente ;

4° communiquent à la S.P.G.E., pour le 28 février de chaque année, par commune :

a) le nombre de compteurs;
b) le nombre de consommateurs en difficulté de paiement qui ont été communiqués, l'aunée

précédente, sur la base des listes visées à l'article R.318 ;
e) le nombre d'interventions financières ;

d) le montant global des mterventions.
Lorsque le distributeur n'a pas rempli ses obligations prévues dans la présente section, la

S.P.G.E. lui signifie un rappel avec la demande d'effectuer les versements ou de commuiùquer

les mformations.

Si le distributeur n'a toujours pas rempli ses obligations cmq jours après réception du rappel,
la S.P.G.E. prend en compte les informations relatives à l'année précédente. Plus précisément,

quant à l'information relative au volume, en cas de non communication de celui-ci, la S.P.G.E.

prend comme domiée le dernier volume connu et ajoute, chaque aimée, un forfait équivalent à

cinq pour cent du volume. Le chiffre ainsi obtenu permet de calculer le montant de la

contribution de chaque distributeur au Fonds social de l'eau. Le distributeur dispose d'un délai
cTun an pour demander la régularisation de sa situation eu communiquant les informations

relatives au volume.

Le produit de la contribution du distributeur qui dessert une zone sans habitation, répartis en
dépenses d'intervention et dépenses d'améliorations teclmiques, est intégré dans l enveloppe

globale du droit de tirage unique calculée par la S.P.G.E. Les û-ais de fonctionnement des

C.P.A.S. sont intégrés dans la répartition régionale des frais de fonctionnement conformément

àParticleR.315.

§3.LaS.P.aE.:
1° pour le 15 mars de chaque année :

a) détermine, sur base des volumes d'eau facturés l'année précédente, le montant total de la
contribution de chaque distributeur au Fonds social de l'eau pour l'année en cours et leur

communique ;
b) détermine et communique aux distributeurs la répartition des droits de tirage uniques de
l'année en cours entre les C.P.A.S. ;

2° pour le 31 mars de chaque année, commumque à chaque C.P.A.S. :

a) le montant du droit de tirage unique dont il dispose pour l'année en cours ;
b) la possibilité de solliciter l'intervention du Fonds d'améliorations teclmiques auprès de son
distributeur ;
e) via le site iûtemet de la S.P.G.E., le questionnaiï-e annuel visé à l'aimexe XXXVIII, à

renvoyer ;
3° pour le 30 avril de chaque année :

a) paie à chaque C.P.A.S,, les û-ais de fonctionnement sur un compte dénommé « frais de

fonctionnement des C,P.A.S. », pour autant que les distributeurs du ressort des C.P.A.S.
concernés aient effectué le versement préalable à la S.P.G.E. conformément au paragraphe 2,

3°, a);
b) verse aux distributeurs du ressort des O.P.A.S. concernés le montant des droits de th-age
complémentaires définis à l'articleR.316, § 1er, et calculés en vertu de l'articleR.316, §2, pour

autant que les distributeurs aient effectué le versement préalable à la S.P.G.E. des soldes non

utilisés de Fannée précédente, conformément au paragraphe 2, 3°, b) ;
4° après approbation par le conseil d'administration du mois de septembre, communique an

Ministre un rapport annuel reprenant ;



a) le montant de la contribution au Fonds social de l'eau, par distributeur, qui était disponible
l'année précédente ;
b) le montant de la contribution au Fonds social de l'eau utilisé et le solde non utilisé, par
distributeur, l'année précédente ;
e) les montants relatifs aux frais de fonctionnement versés aux C.P.A.S. ;
d) les montants relatifs aux frais de fonctionnement de la S.P.G.E. ;

e) les montants affectés aux améliorations techniques et le solde non utilisé ;
5° pour le 15 décembre de chaque année, communique aux distributeurs le montant indexé

de la contribution au Fonds social de l'eau, ainsi que le montant indexé du plafond et du
supplément par personne à charge, confomiément à l'article D.330-1 de la pallie décrétale.
Concernant le l °, a), chaque aimée, les droits de tirage complémentah-es calculés sur base de
l'article R.316, s'ajoutent aux montants des quatre-vingts pour cent de dépenses dintervention

calculés sur base de I'articleR.313. Le montant total obtenu constitue le droit de tirage unique,

Concernant le 4°, avant transmission au Gouvernement et au Comité de contrôle de l'eau, un

avis sur le projet de rapport est remis par Aquawal et par la Fédération des C.P.A.S. à la S .P.G.E.

§ 4. Chaque C.P.A.S. renvoie à la S.P.G.E., pour le 31 mai de chaque année, le questioimaù-e

visé au paragraphe 3, 2°. Les données ainsi récoltées sont intégrées dans le rapport annuel. ».

Art 3» Dans l'article R.313, alinéa 3, du même Livre, les phrases « di C.PA.S.; Nombre de

personnes qui, au 31 décembre de l'année pénultième, pour le C.P.A.S. concerné, bénéficient

du droit à l'intégration sociale.
di distr; Nombre de personnes qui au 31 décembre de l'année pénultième, pour l'ensemble des
C.PA.S.» bénéficient du droit à l'intégration sociale dans le ressort temtorial con'espondant au

réseau de distribution du distributeur. » sont remplacées par les phrases : « di C.P.A.S. : Nombre

de personnes qui, au 3 l décembre de l'année précédente, pour le C.P.A.S. concerné, bénéficient

du droit à l'intégration sociale.
di distr : Nombre de personnes qui au 31 décembre de l'année précédente, pour l'ensemble des

C.P.A.S., bénéficient du droit à l'intégration sociale dans le ressort territorial correspondant au

réseau de distribution du distributeur. ».

Art. 4. Dans Farticle R.31 5, alinéa 2, la phrase « di C.P.A.S. : Nombre de personnes qui, au
31 décembre de l'aimée pénultième, pour le O.P.A.S. concerné, bénéficient du droit à

l'intégration sociale. » est remplacée par la phrase : « di C.P.A.S. : Nombre de personnes qui,

au 31 décembre de Famiée précédente, pour le C.P.A.S. concerné, bénéficient du droit à

l'intégration sociale. ».

Art. S. A Particle R.316 dumême Livre, remplacé par l'arrêté du Gouvernement du 23 février

2017, les modifications suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est complété par deux alinéas rédigés comme suit :
« Les C.P.A.S. qui utilisent entre septante-cinq et quatre-vingts pour cent des droits de tirage

totaux de Pannée précédente et justifient ce niveau d'utilisation inférieur à quatre-vingts pour
cent à titre exceptionnel, introduisent leur demande de dérogation par écrit, à la S.P.G.E.» avant

le 15 février, pour bénéficier des droits de tirage complémentakes dans le calcul de leur droit
de tirage unique.
Les distributeurs communiquent, au minimum en septembre, aux C.PA.S. le niveau

d'utilisation du droit de tkage, pour favoriser une utilisation supérieure à quatre-vingts pour

cent des droits de tirage, quand la situation le justifie en raison de la précarité hydrique de la
population du C.P.A.S. » ;



2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots « qui a utilisé au moins 80 % » sont remplacés

par les mots : « qui a utilisé entre septante-cinq et quatre-vingts pour cent ».

Art. 6. Dans Particle R.320 du même Livre, modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du

23 février 2017, les modifications suivantes sont apportées ;

1° le paragraphe 2 est complété par ce qui suit :
« Le plafond à prendre en considération est celui d'applicatîon au moment de la demande
d'intei'vention du Fonds social de Peau. » ;

2° le paragraphe 3 est complété par ce qui suit :
« La décision du C.P.A.S. quant à une intervention à charge du Fonds social de l'eau pour une

personne qui sollicite une aide sociale peut concerner une facture déjà payée pour autant que la
demande intervienne dans le cycle de consommation en cours (acomptes et dernière

régularisation annuelle). » ;
3° le paragraphe 4 est remplacé par ce qui suit :

« § 4. Le distributeur, à la demande du C.P.A.S., finance, dans les limites des moyens

disponibles, des interventions visant des améliorations techniques des installations d'eau des
consommateurs bénéficiaires de Fmtervention visée à l'article D.237.11 procède à Fanalyse de
la demande des interventions sollicitées par le C.P.A.S. afin que les améliorations techniques à
financer soient les pîus adaptées à la situation et en vue d'une gestion rationnelle de l'eau. Les

refus de financement de la part du distributeur sont motivés.
Les distributeurs encouragent l'utilisatiou des moyens financiers du Fonds social de l'eau pour

les améliorations techniques par les C.P.A.S. et font état de leur utilisation, types de
fmancement et montants annuels par types» lors de la transmission du rapport annuel à la

S.P.G.E. ».

Art. 7. Dans les articles R.323, R.389/1 à R. 389/3 et R.389/5 du même Livre, insérés par
Parrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2016, les mots « Déparêement de l'Envu'omiement
et de l'Eau » sont chaque fois remplacés par les mots « Département du Sol et des Déchets ».

Cixapitre 2. Dispositions modificatives de la partie décrétale du Livre II du Code de
l'Environnement constituant le Code de PEau

Art 8. Dans l'arÈicle D.282 de la partie décrétale du Livre II du Code de P Environnement
constituant le Code de l'Eau, inséré par le décret du 12 décembre 2014, Palméa 1er est remplacé
par ce qui suit ; « Les rôles sont formés par le Directeur général de la Direction générale
opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du Service public de

WaUonie ou le fonctionnaire délégué par lui et rendus exécutou'es par le Directeur général de
la Direction générale opérationnelle Fiscalité du Service public de Wallonie ou le fonctioimau-e
délégué par lui »,

Chapitre 3. Dispositions modificafives de Parrêté du Gouvernement wallon du
16 novembre 2000 portant exécutiou du décret du 6 mai 1999 relatif à rétablissement,

au recouvrement et au contentieux eu matière de taxes régionales wallonnes

Art. 9. Dans l'article 3 de l'an'êté du Gouvernement wallon du 16 novembre 2000 portant

exécution du décret du 6 mai 1999 relatif à rétablissement, au recouvrement et au contentieux
en matière de taxes régionales wallonnes, remplacé par l'an'êté du Gouvernement wallon du 6

décembre 2007 et modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon des 3 mars 2016 et 13 juillet
2017» les modifications suivantes sont apportées :



a) au 2°, les mots « et les taxes et contributions relatives au financement de la politique de
l eau » sont insérés entre les mots « taxes sur les déchets, » et les mots « les fonctionnaires du

Département du Sol et des Déchets de la Direction générale opérationnelle Agriculture,
Ressources naturelles et Enviroaaement du Service publie de WaUonie » ;

b) le 5° est abrogé.

Art. 10. Dans l'article 5 du même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon des
3 mars 2016 et 13 juillet 2017, les modifications suivantes sont apportées :

a) au 2°, les mots « les taxes et contributions relatives au financement de lapolitique de Peau »

sont insérés entre les mots « taxes sur les déchets, » et les mots « le Département du Sol et des

Déchets de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et
Environnement du Service public de Wallonie »,

b) le 5° est abrogé.

Art. 11. Dans l'article 6 du même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon des

6 décembre 2007, 3 mars 2016 et 13 juillet 2017, les modifications suivantes sont apportées :
a) au 4°, les mots « les taxes et contributions relatives au financement de la politique de l'eau »

sont insérés entre les mois « taxes sur les déchets, » et les mots « le Département du Sol et des
Déchets de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et

Environnement du Service publie de Wallonie »;
b) le 8° est abrogé.

Art. 12. A l'article 7 du même arrêté, remplacé par Parrêté du Gouvernement wallon du 23

octobre 2014 et modifié par Farrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2016, les modifications
suivantes sont apportées :

l ° l'alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
« Par dérogation à l'aliûéa 1er et en application de l'article D.282 du livre II du Code de
FEnvii'onnement constituant le Code de l'Eau, en ce qui concerne les taxes et contributions

relatives au fmancement de la politique de l'eau et les taxes sur les déchets, les rôles sont formés
par le Dh-ecteui- général de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources

naturelles et Enviromiement du Service public de Wallouie ou le fonctiomiaire délégué par lui
et rendus exécutou'es par le Directeur général de la Direction Générale Opérationnelle Fiscalité
du Service public de Wallonie ou le fonctionnaire délégué par lui. » ;

2° l'alméa 3 est abrogé.

Art. 13. Dans l'article 8 du même arrêté, remplacé par Pan'êté du Gouvernement wallon du

22 décembre 2009 et modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon des 10 mai 2010, 3 mars
2016 et 13 juillet 2017, les modifications suivantes sont apportées :

a) au 4°, les mots « et les taxes et contributions relatives au financement de la politique de
l'eau » sont insérés entre les mots « taxes sur les déchets, » et les mots « le Département du Sol

çt des Déchets de la Dh'ection générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et

Environnement du Service public de Wallonie » ;
b) le 7° est abrogé.

Art. 14. Dans l'article 9 du même arrêté, modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon des

6 décembre 2007, 3 mars 2016 et 13 Juillet 2017, les modifications suivantes sont apportées :
a) le 4° est remplacé par ce qui suit :

« 4° pour l'application des taxes sur les déchets et des taxes et contributions relatives au

financement de la politique de Peau, le directeur de la Direction des Instruments économiques

et des Outils financiers du Département du Sol et des Déchets de la Direction générale



opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du Service publie de

Wallonie ou le fonctionnaire délégué par lui » ;
b) le 7° est abrogé.

Art 15. Dans l'articîe 15, § 3, du même arrêté, renuméroté par Parrêté du Gouvernement

wallon du 6 décembre 2007 et modifié par l'an'êté du Gouvernement wallcm du 3 mars 2016,
les mots « service visé ai 'article 3, 5° » sont remplacés par les mots « service visé àParticle 3,
2°».

Art. 16. Dans Particle 22bis du même arrêté, inséré par l'airêté du Gouvememenfc du 6

décembre 2007 et modifié par les arrêtés du Gouvernement des 3 mars 2016 et 13 juillet 2017,
le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :

« § 2. Le service visé à Particle 63, § 2, 1°, du décret est le directeur de la Direction des

Instruments économiques et des Outils financiers du Département du Sol et des Déchets de la

Direction générale opératiomietle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du

Service publie de Wallonie. ».

Art. 17. A l'arfcicle 23 du même arrêté, remplacé par l'arrêté du Gouvernement wallon du 22

mars 2018, les modifications suivantes sont apportées :
1° PaUnéa 2 est remplacé par ce qui sui-t :

« Le service désigné par le Gouvernement visé à l'article 64 du décret, pour l'appUcation des

taxes sur les déchets et des taxes et contributions relatives au financement de la politique de

l'eau est le Département du Sol et des Déchets de la Direction générale opératiormeUe
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du Service public de Wallonie, représenté
par le directeur de la Direction des instruments éconoîniques et des outils fmanciers. » ;

2° l'alinéa 3 est abrogé.

Avt 18. Llannexe XXXVIÎÎ est modifiée dans la partie réglementaire du Livre ÎÏ du Code de
l'Enviromiement contenant le Code de l'Eau comme il figure à l'annexe l au présent arrêté.

Art. 19> Les articles 6 à 16 produisent leur effet le 1er septembre 2018.

Art. 20* Le Ministre de l'Enviroimement est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 18 juillet 2019.

Pour le Gouvernement :

Copier
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Le Ministre de PEconomie, de L/industrie, de la Recherche, de PInnovation, du Numérique,
de 1'EmplûLeLd.eJâ Formation,

.y (^^t.

P-Y. JEHOLET

Le Ministre de PEnvh-omiement, de la Transition écologique, de FAménagement du

Territoire, des Travaux publies, de la Mobilité, des Transports, des Zonings et du Bien-être

animal,

Le Ministre du Budget, des Finances^dé l Energie, 4u Climat et des Aéroports,

Jeaû-Luc CRUCKE
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Annexe l à Parrêté du Gouveruement wallon du 18 juillet 2019 relatif au Fonds social de
PEau, modifiant certaines dispositions du Code de l'Eau et modifiant l'arrêté du
Gouvernement wallon du 16 novembre 2000 portant exécution du décret du 6 mai 1999
relatif à rétablissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales

wallonnes

Annexe XXXVIII : Formulau-e relatif au Fonds social de l'eau

RAPPORT RELATIF AU FONDS SOCIAL
CP.A.S. DE.,„.......,...».„.....

EXERCICE

Nom et prénom du Président du CPAS :

Coordonnées de la personne de contact attitrée au Fonds Social de PEau au sein de

votre C.P.Â.S. :

Nom :

®

Numéro de compte baucaire du CPAS :

l. Données chiffrées à fournir par le_Ç_J\Â.S. :

1.1, Données générales :

Nombre de personnes bénéficiaat du droit à Fintégration sociale sur le ten'itoire de

votre commune en date du 31/12,...... :

1.2. Droit de tirage

a) Nombre total de demandes d'intervention mtroduites (droit de tirage) par votre
C.^.A.S. pour Pexercice :



b) Répartition des interventions répondant aux situations suivantes :

(l consommateur == l compteur)

Consommateur en défaut de paiement après le délai de la mise en demeure

(conformément à la procédure du FSE et aux listes des distributeurs)

Consommateur en difficulté financière passagère (hors défaut de paiement
visé au point précédent)

Intervention afin d'évifer la pose d'un limitem- de débit

TOTAL
e) 'Parmi les peryonnes en difficulté de paiement, combien sont dans une situation

récurrente cT aimées en années ?

2 années consécutives :

3 années consécutives :

4 années consécutives ou plus :

d) Combien de dossiers ont fait Pobjet de refus cToctrol du Fonds Social de l'Eau et
pour quel(s) motif(s) ?

Disponible suffisant dans le chef du bénéficiaire ou certams postes du budget
excessifs

Manque de collaboration, mauvaise volonté manifeste de la personne, lie fait pas les
démarches demandées

Facture sur base d'une estimation de la consommation

Renvoi vers la médiation de dettes, le RCD ou la guidance budgétaire si le CPAS
constate im endettement global

Autre(s) (à détailler) :

TOTAL

1.3 Fonds des améliorations techniques :

Nombre de dossiers introduits auprès du(es) distribufeur(s)

Nombre de refus d'intervention justifié par les distributeurs



2, Informafious complémentaires pour l'évaluation et l'amélioration du

fonctionnement du Fonds Social de PEau

a) Dans le cadre de votre fonctionnement interne, pourriez-vous nous
commmiiquer une estimation du nombre d'heures moyen prestées par vos

services par mois pour le Fonds Social de l'Eau ?

b) Avez "vous besoin de formation relative au FSE ?
Oui / Non

e) Avez-vous besoin de support didactique (folder à distribuer aux personnes,
poster, ...)?

Oui / Non

d) Droit de th-age complémentau-e - seuil de 80% : Si vous n'avez pas utilisé 80%
de vos droits de tirage de Pannée précédente, les droits de tirage
complémentaires ne sont pas intégrés dans votre droit de tirage unique.
Poun'iez-vous expliquer les raisons de sous-utilisation du FSE ?

3. Remarques - suggestions :

a) Sur le droit de tirage :

b) Sur la gestion et Putilisation du Fonds cTAmélioration Techrdque

e) Autres :



4. Rappel - Documents disponibles :

(www.spee.be : SPGEWitres métiers\ fonds social de l'eau\à télécharger)
Le formulaù'e de demandes d'intervention du FAT (Nouveau)
La fiche de procédure pour le FAT
La Page FAQ
Les documents légaux

Les présentations des formations

Le rapport annuel des CPAS relatif au fonds social (canevas)
Le rapport annuel du FSE

Le Président,

a

Le Secrétaire,

,,le?

(Nom)

(Prénom)

Le

(Nom)

(Prénom)

Vu pour être annexé à l* arrêté du Gouvernement wallon du 18 juillet 2019 relatif au Fonds
social de FEau, modifiant certaines dispositions du Code de PEau et modifiant l'arrêfé du
Gouvernement wallon du 16 novembre 2000 portant exécufiou du décret du 6 mai 1999
relatif à rétablissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales

wallonues.

Namui-,lel8jumet2019.

Pour le Gouvernement

'EêMîiSstre-Président,

W. BORSUS

Le Ministre de Ï'Economie, de I/industde, de la Recherche, de Plnnovation, du Numérique,
de l'Emploi et de la Formation,

::)
P-Y. JEHOLET
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